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Piste Buggy brousse

Public cible Enfants de 4 à 6 ans
Type d’usager Piéton
Description Ce parcours a pour objectifs d’améliorer la compréhension 

et le respect par l’élève de la signalisation routière. Tour à 
tour piéton ou conducteur l’élève prend ainsi conscience des  
dangers de la route et l’importance d’être attentif aux autres 
usagers.

Conditions d’utilisation ATTENTION : Ce dispositif doit être installé obligatoirement 
en intérieur.
Surface totale de la piste : 48 m² + espace nécessaire autour 
pour les enfants

Matériels •	 4 rouleaux pour la piste
•	 10 voitures en bois 
•	 10 panneaux sur socle caoutchouc de 1,2 kg
•	 2 feux tricolores sur socle caoutchouc 1,2 kg
•	 2 kakemonos illustrant les règles de circulation

Retrait A la DDT - 15 rue Henry Bordeaux à Annecy
Prévoir un véhicule adapté type utilitaire large - fourgon



Piste éducation routière vélo

Public cible Enfants de 6 à 12 ans
Type d’usager Cycliste (Étape 2 du SRAV)
Description Ce parcours a pour objectifs d’améliorer la compréhension et 

le respect par l’élève de la signalisation routière.
Conditions d’utilisation Cette piste peut être utilisée en extérieur. 

Emprise au sol : minimum 15 m de large et 35 m de long.
Matériels •	 21 panneaux sur socle

•	 2 x 2 feux tricolores sur socle caoutchouc 1,2 kg
•	 10 balises

Retrait A la DDT - 15 rue Henry Bordeaux à Annecy
Prévoir un véhicule adapté type utilitaire large - fourgon.



Public cible Usagers de + 14 ans
Type d’usager Tous types d’usagers
Description Les lunettes de simulation d’alcoolémie sont des lunettes  

altérant la vue afin de permettre la démonstration des  
difficultés pour se déplacer et pour appréhender les  
situations sous l’emprise de l’alcool. Elles sont employées sur 
un parcours d’obstacles matérialisés par de cônes. Il existe 
deux modèles de lunettes (vision diurne et vision nocturne) 
avec des niveaux différents de simulation d’alcoolisation : 0,8 
et 1,5 gramme par litre de sang.

Conditions d’utilisation
Matériels •	 2 lunettes (0,8 et 1,5 grammes)

•	 6 cônes
•	 1 Kakémono "Alcoolémie"
•	 réglettes de lutte contre l’alcool au volant 

Lunettes simulant l’alcoolémie



Simulateur deux-roues motorisés

Public cible Usagers de + 12 ans
Type d’usagers Scootéristes et motards
Description Le simulateur permet une immersion totale grâce à un  

environnement visuel, sensoriel et sonore très réaliste :  
paysage, réseau routier (ville, campagne, autoroute…), circulation 
(dense, moyenne, faible...), conditions météorologiques 
(conduite de jour, de nuit, pluie brouillard...). 
Face aux nombreux risques de la route, le simulateur fait  
évoluer les comportements des conducteurs et leur permet 
de développer leur vigilance pour anticiper et gérer le plus tôt 
possible les situations de danger potentiel. 

Conditions d’utilisation Matériels mis à disposition uniquement aux établissements 
scolaires et aux forces de l’ordre y compris polices municipales.

Matériels 2 kits simulateurs deux roues motorisés comprenant chacun :
•	 1 socle avant (guidon)
•	 1 socle arrière (selle)
•	 1 ordinateur affecté
•	 1 écran
•	 1 répartiteur

Retrait A la DDT - 15 rue Henry Bordeaux à Annecy
Prévoir un véhicule adapté type utilitaire : fourgonnette pour 
1 simulateur - fourgon pour 2 simulateurs



Vélo

Public cible Usagers de de + 6 ans
Type d’usagers Tous types d’usagers
Description Les lunettes 3 D facilitent une meilleure intégration des  

différentes mises en situation proposées 
Conditions d’utilisation Matériels mis à disposition uniquement aux établissements 

scolaires et aux forces de l’ordre y compris polices municipales.
Matériels •	 lunettes 3D

•	 tablette 

Simulateur vélo : lunettes 3D



Public cible Adultes de + 18 ans
Type d’usagers Tous types d’usagers
Description  
Conditions d’utilisation Matériels mis à disposition uniquement pour les intervenants 

départementaux de sécurité routière (IDSR).
Matériels Éthylotest numérique Pelimex

Éthylotest électronique



Public cible Adultes de + 18 ans
Type d’usagers Tous types d’usagers
Description Le réflexomètre permet de mesurer le temps de réaction face 

à un danger et d’afficher la distance de réaction, la distance 
de freinage ainsi que la distance totale d’arrêt en fonction de 
la vitesse de circulation programmée.
Il a pour vocation de démontrer, grâce à des test visuels et 
sonores que notre comportement est souvent à l’origine de 
l’insécurité routière. Les différentes données paramétrables 
sont la vitesse, l’état du conducteur (vigilant, distrait), l’état 
de la chaussée (sèche, mouillée), ainsi que le type de stimulus 
(signal lumineux ou sonore)

Conditions d’utilisation Matériels mis à disposition uniquement pour les intervenants 
départementaux de sécurité routière (IDSR).

Matériels Cette application est disponible sur les ordinateurs de la 
coordination sécurité routière.

Réflexomètre



Public cible Enfants de + 3 ans
Type d’usagers Tous types d’usagers
Description L’originalité de ce nouveau jeu sur la prévention routière réside 

dans le fait qu’il s’adresse aux enfants ne sachant pas encore 
lire (dès 3 ans). 
Uniquement avec des dessins, les joueurs mémorisent les 15 
risques d’accidents les plus fréquents. Grâce à une mécanique 
ludique évolutive en fonction de l’âge et basée sur le principe 
du Mémory®, l’enfant doit à partir d’un mauvais geste (jeton 
rouge), retrouver le bon geste (jeton vert) pour gagner la paire. 
Le joueur qui obtient le plus de paire gagne la partie !

Matériels •	 2 boites de jeux comprenant 30 visuels chacune 

As’Truc Mémo Géant



Exposition
 "La sécurité routière s’expose"

Public cible Tous publics
Type d’usagers Tous types d’usagers
Description 24 visuels pour sensibiliser le public sur différents thèmes : 

•	 Deux roues motorisés
•	 Visibilité
•	 Respect du code de la route
•	 Conduites sous substances psychoactives
•	 Cyclistes
•	 Engin de déplacement personnel motorisés 
•	 Jeunes conducteurs
•	 Risques routiers professionnels
•	 Distracteurs (téléphone) 

Conditions d’utilisation Remettre les kakémonos dans les bonnes housses de transport 
- se référer aux numéros

Matériels •	 4 séries de 24 kakémonos 
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Fiche de réservation : "La sécurité routière s’expose"



LE GUIDE  
DES PREMIERS KILOMÈTRES À MOTO.

ON NE NAÎT PAS MOTARD,

www.youtube.com/securiteroutiere
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ON LE DEVIENT

LES PREMIERS KILOMÈTRES 

À MOTO...

PRÉFET 
DE LA HAUTE-SAVOIE

1

7 sur  10
EN PLEIN JOUR.

• Avec un passager : avant le départ, dites-
lui comment se tenir et établissez un code 
de communication.

 
ce Qu’il faut savoir 

maintenant Que vous 
êtes motard

•  1 motard sur 4 tué dans un accident
de la route a moins de 2 ans de permis.

•  Les pneus sont les seuls contacts avec 
la route et il n’y en a que deux. La surface 
d’adhérence des pneus d’une moto est 
très inférieure à celle d’une voiture.  
La moindre imperfection de la chaussée 
peut avoir des conséquences graves.

•  À 90 km/h, il faut environ 85 mètres à une moto 
pour s’arrêter, temps de réaction compris, contre 
78 mètres pour une voiture.

• En situation de 
freinage d’urgence, 
quelle que soit 
l’expérience de 
conduite, 1 motard 
sur 5 chute.

• La vitesse réduit 
le champ de 
vision : à 40 km/h, 
elle est de 100° 
et à 130 km/h, 
elle n’est plus 
que de 30°.

• Le regard est fondamental dans 
la conduite. Le bruit de la moto et 
le port du casque atténuent les sons 
environnants. Le motard doit regarder 
le plus loin possible devant pour 
anticiper les dangers et les besoins  
de freinage.

• Quel que soit le type de casque, 20 % sont 
éjectés en cas d’accident grave.
Deux raisons à cela : une taille mal adaptée 
à la tête de l’usager et une jugulaire non 
attachée ou une attache trop lâche.

•  La conduite d’une moto demande plus 
d’efforts physiques et de concentration 
que celle d’une voiture.

1 4

8
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2

3
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10

• 2/3 de la puissance de freinage provient du frein 
avant . Par temps de pluie, la présence d’eau 
entre les disques et les plaquettes diminue 
l’efficacité du freinage.
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7 sur  10
EN PLEIN JOUR.

• Avec un passager : avant le départ, dites-
lui comment se tenir et établissez un code 
de communication.

 
ce Qu’il faut savoir 

maintenant Que vous 
êtes motard

•  1 motard sur 4 tué dans un accident
de la route a moins de 2 ans de permis.
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Deux raisons à cela : une taille mal adaptée 
à la tête de l’usager et une jugulaire non 
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PRÉFET 
DE LA HAUTE-SAVOIE

La trajectoire de sécurité

Adapter sa vitesse
Se positionner à l’extérieur de la courbe
Porter son regard pour anticiper
Incliner sa moto
Se repositionner progressivement à 
droite de la chaussée

 

Le motard A est le premier 
au contact de l’usager qui le  
précède.

Il circule à gauche de 
sa voie, pour apparaître 
dans le champ de vision  
(rétroviseur gauche) du 
conducteur.

Il dispose ainsi d’une vue  
d’ensemble sur le trafic à 
l’avant, ce qui lui permet  
d’effectuer un éventuel  
dépassement au moment 
opportun.

BALADE EN GROUPE : ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES !
Avant votre départ en balade, désignez 
"le guideur" et le "serre-fil" : expérimentés, 
ils circulent du même côté de leur voie, 
pour rester visibles l’un de l’autre.

Sur les portions de routes rectilignes, 
adoptez la formation décalée dite "en 
quinconce" : chaque motard bénéficie 
d’une vision optimale lui permettant une 
meilleure analyse du trafic.

Et à l’approche de chaque virage,  
adoptez la trajectoire de sécurité. 

Circulez à allure modérée dans le  
respect du Code de la route.

D = 2 sec.

4

Plus de 75 % des motards 
grièvement blessés dans une 
chute le sont à l’abdomen, au  
thorax ou à la colonne vertébrale. 

L’airbag est la seule protection fiable pour  
protéger efficacement le haut du corps.

Rouler à moto en toute sécurité

LES RÈGLES ÉLÉMENTAIRES DE SÉCURITÉ
 Respectez le Code de la route  

(feux, priorité à droite...) !
 Adaptez votre vitesse et anticipez 

les distances de freinage, plus  
longues que celles d’une voiture.

 Restez particulièrement vigilant à 
l’approche d’une intersection : les 
autres peuvent ne pas vous avoir vu.

 Évitez de vous positionner dans les 
angles morts des autres véhicules 
et ne rasez pas les véhicules en  
stationnement (gare aux ouvertures 
de portières !).

 Ne vous faufilez pas entre les  
voitures, ne changez pas de file  
inopinément. 

PRÉFET 
DE LA HAUTE-SAVOIE

AIRBAG : UNE PROTECTION VITALE !

Vertèbres
cervicales

Vertèbres
dorsales

Vertèbres
lombaires

Cage thoracique

Abdomen

Parties du corps protégées par le gilet airbag en cas de chute

5
 

Deux-roues
motorisés

Poids lourds
voitures
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Vous, vous voyez les autres  
mais eux, est-ce qu’ils vous voient ?

 Piétons, hors agglomération, mettez votre gilet jaune !
 Cyclistes, vous devez porter un gilet haute visibilité lors 

de vos déplacements hors agglomération, 
la nuit et le jour lorsque la visibilité est  
insuffisante.
N’hésitez pas à le porter en ville, la nuit, en cas de pluie ou de 
brouillard !

"C’est jaune, c’est moche, ça ne va avec rien, 
mais ça peut vous sauver la vie"

Lors de vos déplacements, portez votre gilet jaune : 

 Scootéristes, motards, conducteurs de deux et trois-roues  
motorisés, vous devez toujours avoir à bord de votre véhicule  
(filet, coffre…) un gilet haute visibilité (2 si vous avez un  
passager). 

Son port est obligatoire lors d’un arrêt  
d’urgence (panne ou accident).

 Conducteurs de voiture, poids lourd..., votre véhicule 
doit être équipé d’au moins un gilet haute visibilité 
mais n’hésitez pas à en prévoir pour chacun de vos  
passagers. 

Son port est obligatoire lors d’un arrêt  
d’urgence (panne ou accident).

 Utilisateurs de trottinette électrique, monoroue, gyropode, 
hoverborard..., vous devez porter un vêtement ou un  
équipement rétroréfléchissant, de nuit, 
ou de jour par visibilité insuffisante, y  
compris en agglomération.

35
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Vélos
Deux-roues
motorisés

Poids lourds
voitures

Bien circuler dans un carrefour giratoire

Si vous êtes dans l’anneau :
 vous êtes prioritaire par rapport aux usagers qui 

veulent s’insérer dans le carrefour. Ces derniers 
doivent donc vous céder le passage.

 si vous êtes sur la voie intérieure, vous n’êtes 
pas prioritaire par rapport aux usagers qui circulent 
sur la voie extérieure (y compris les vélos).
Utiliser le clignotant ne donne aucune priorité mais 
informe les autres usagers de vos intentions.

RESPECTER LES RÈGLES DE PRIORITÉS

 Si vous sortez à droite ou allez tout 
droit, restez sur la voie extérieure.

 Si vous allez à gauche ou si 
vous faites demi tour, vous pouvez  
emprunter la voie intérieure. 

C’est une possibilité et non une  
obligation ! 

Pensez que vous n’êtes pas seul sur 
la route : n’oubliez pas vos contrôles 
visuels !

BIEN SE PLACER

EN CAS DE DOUTE
 Restez sur la voie de droite avant de vous insérer 

dans le carrefour,
 restez sur la voie extérieure,
 mettez votre clignotant à gauche jusqu’avant 

votre sortie,
 mettez votre clignotant à droite avant de sortir 

du carrefour.

PRÉFET 
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Regarder dans les rétroviseurs ne suffit pas,
attention aux angles morts !

 L’angle mort des poids lourds ou des bus reste la principale menace : 

 Avant de changer de direction, de sortir d’une place de parking ou d’ouvrir  
votre portière, il faut regarder dans ses rétroviseurs et tourner la tête !

 À pied, à vélo, en trottinette, à scooter, à moto : faites attention aux angles 
morts. Ce n’est pas parce que vous voyez les autres usagers que eux, ils 
vous ont vus ! 

Si vous ne pouvez pas croiser le regard du conducteur,
ce dernier ne peut pas vous voir !

PRÉFET 
DE LA HAUTE-SAVOIE Vélos

Deux-roues
motorisés

Poids lourds
voitures

Voiture Véhicule utilitaire
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Une personne, une place,
UNE CEINTURE,

à l’avant comme à l’arrière

En règle
au volant

En règle
au volant

En règle
au volant

PRÉFET 
DE LA HAUTE-SAVOIE

POUR TOUS
 Le port de la ceinture de sécurité est obligatoire 

aux places avant et arrière des véhicules.

 N’utilisez pas de dispositif visant à détendre 
la ceinture : vous diminuerez son efficacité et  
risqueriez des traumatismes en cas de choc.

POUR LES ENFANTS
 Les enfants doivent être transportés au moyen 

d’un dispositif de retenue adapté à leur taille,  
leur poids et leur morphologie ayant fait l’objet 
d’une homologation.

 Il est interdit de transporter un enfant de moins 
de 10 ans aux places avant d’un véhicule.

Quel siège auto choisir pour bien attacher mon enfant ?

Le conducteur est pénalement responsable de ses passagers s’ils sont mineurs.  
Il doit donc s’assurer que les 
enfants ont correctement 
bouclé leur ceinture. 135

RETRAIT DE 3 POINTS

Obligation dos à la route jusqu’au 15 mois  
et 80 cm au minimum

Depuis juillet 2013, la norme R129 (ou Isize) 
délimite les groupes selon la taille de l’enfant. 

9



En règle
au volant

En règle
au volant

En règle
au volant
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En règle
au volant

En règle
au volant

En règle
au volant

CONDUITE SANS ASSURANCE 
CONNAISSEZ-VOUS LES RISQUES ?

Les victimes d’un accident causé par 
un conducteur sans assurance seront 
indemnisées par le FGAO (Fonds  

de garantie des assurances obligatoires  

de dommages). En revanche, le responsable 
de l’accident non assuré ne sera en 
aucun cas indemnisé pour ses propres 
blessures ou dégâts matériels.  En outre, 
il devra rembourser au FGAO la totalité 
des sommes engagées par celui-ci pour 
l’indemnisation des victimes de l’accident. 

LES RISQUES LORS D’UNE  
PREMIÈRE INTERPELLATION
La conduite sans assurance constitue  
un délit. La peine encourue pour le 
défaut d’assurance est une amende 
de 3  
de peines complémentaires comme la 
suspension ou l’annulation du permis, 
avec interdiction de le repasser, et la 

La loi du 18 novembre 2016 prévoit que 
la conduite sans assurance peut être 
sanctionnée d’une amende forfaitaire.

Le défaut d’assurance pourra ainsi 
être puni d’une amende forfaitaire de 

règlement dans les 15 jours ou majorée à 
1 000 euros au bout de 45 jours), lors de 
la première constatation de l’infraction.  

LES RISQUES DANS LE CAS 
D’UNE NOUVELLE INFRACTION
En cas de réitération du comportement, 
la réponse pénale sera plus sévère, 
et pourrait aller jusqu’à 7 500 euros 
d’amende  assortie de peines 
complémentaires telles que l’annulation 
du permis de conduire avec interdiction  

 
du véhicule.

Les situations de conduite sans assurance sont multiples. Les risques encourus changent 
donc très sensiblement en fonction de la gravité de l’infraction et de ses conséquences.

 
 

 

assurés va être mis en place.  
Il permettra ainsi, lors d’un contrôle 
automatique (radar vitesse, radar feu, 
etc.) de sanctionner les conducteurs non 

RISQUES JUDICIAIRES

RISQUES FINANCIERS
En cas d’accident grave, ces sommes 
peuvent être très importantes. Le 
conducteur responsable de l’accident 
devra donc rembourser chaque mois une 
mensualité calculée en fonction de ses 
revenus, parfois durant toute sa vie.

Ne jamais oublier que les frais 
d'hospitalisation peuvent s'élèver à plus 
de 1 000 euros par jour, et peuvent 
atteindre plus de 2 600 euros par jour  
en service de réanimation ou de soins 
intensifs...  

PRÉFET 
DE LA HAUTE-SAVOIE
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:  

CONDUITE 
CONNAISSEZ-VOUS LES RISQUES ?

SANS PERMIS : 

CONDUITE SANS PERMIS POUR 
LES PERSONNES NON TITULAIRES 
DU PERMIS DE CONDUIRE
La conduite sans permis constitue 
un délit. La peine encourue pour le défaut 
de permis est d’ un an d’emprisonnement  
et  
Le véhicule peut être immobilisé et mis 
en fourrière immédiatement, il peut 

propriétaire. 

Le conducteur pris en infraction peut être 
passible, depuis la loi du 18 novembre 
2016, d’une amende forfaitaire de 

 (minorée à 640 euros pour 
un règlement dans les 15 jours suivant 
la contravention, ou majorée à 1 600 euros 
au bout de 45 jours).

DANS LE CAS D’UNE NOUVELLE 
INFRACTION
Dans le cas d’un conducteur ayant déjà 
commis un délit relatif au Code de la route 
(par exemple : conduite sans permis, 
mais aussi conduite sous l’emprise de 

les sanctions prononcées sont alors plus 
lourdes. Elles peuvent aller jusqu’à 
2 ans d’emprisonnement  et 30       000 euros 
d’amende  pour le défaut de permis.

CONDUITE AVEC PERMIS SUSPENDU, 
INVALIDÉ OU ANNULÉ
Le fait de conduire un véhicule malgré la 
suspension, la rétention, l’annulation du 
permis, ou encore l’interdiction d’obtenir 

la délivrance du permis de conduire peut 
être puni de 2 ans d’emprisonnement 

 Le véhicule 

CONDUITE AVEC USAGE 
D’UN FAUX PERMIS
Plus sévèrement punie, la conduite 
d’un véhicule avec un faux permis 
de conduire peut être sanctionnée 
de 
et 75 000 euros d’amende.  

Chacune de ces condamnations, 
comme toute condamnation pénale, 
sera inscrite au casier judiciaire du 
conducteur concerné.

Le conducteur sans permis responsable d’un
accident ne sera en aucun cas indeminisé 
pour ses propres blessures ou pour les dégâts 
matériels qu’il aura subis et son assurance
pourra résilier son contrat.

Si des personnes sont blessées au cours de 
l’accident, son assurance les indemnisera et 
pourra se retourner ensuite contre lui a�n qu’il 
rembourse la totalité des sommes engagées.

Dans le cas où il n’a ni permis ni assurance, 
c’est le Fonds de garantie des assurances
obligatoires de dommages (FGAO) qui 
prendra en charge le remboursement des 

Conduire sans permis est un délit, qui peut avoir des conséquences pénales et

RISQUES FINANCIERS

RISQUES JUDICIAIRES

En cas d’accident grave, ces sommes peuvent être 
très importantes. Le conducteur responsable de 
l’accident devra donc rembourser chaque mois 
une mensualité calculée en fonction de ses 
revenus, parfois durant toute sa vie.

Ne jamais oublier que les frais d'hospitalisation 
peuvent s'élèver à plus de 1 000 euros par jour, 
et peuvent atteindre plus de 2 600 euros par 
jour en service de réanimation ou de soins 
intensifs...

financières très lourdes. C’est aussi faire courir un danger à soi-même et aux autres.

frais des victimes. De la même façon, il devra
rembourser au FGAO les sommes engagées par
celui-ci pour l’indemnisation des victimes de l’accident.

En règle
au volant

En règle
au volant

En règle
au volant
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En règle
au volant

En règle
au volant

En règle
au volant

  

 

 
 

 

 
 

RISQUES JUDICIAIRES

RISQUES FINANCIERS

Ne pas s’arrêter lorsque l’on a causé ou occasionné un accident est un délit
qui peut avoir de lourdes conséquences, pour soi-même et pour les autres.

Le délit de fuite défi nit le fait, pour tout conducteur d’un véhicule «sachant qu’il vient de causer ou d’occasionner un accident,  
de ne pas s’arrêter et de tenter ainsi d’échapper à la responsabilité pénale ou civile qu’il peut avoir encourue»

LES PEINES ENCOURUES
Les peines encourues pour un délit de fuite sont 
nombreuses. Le conducteur risque trois ans 
d’emprisonnement, une amende de 75  000 euros et 
un retrait de six points sur son permis de conduire.

En fonction de la gravité de l’accident, des peines 
complémentaires peuvent être prononcées  :

 la suspension du permis de conduire
pendant cinq ans ou plus ;

l’annulation du permis de conduire avec l’interdiction
de le repasser  pendant trois ans ou plus ;

 un travail d’intérêtreutceffe’d noitagilbo’l  
général (TIG) ;

 rilpmocca’d noitagilbo’l  un stage de sensibilisation 
 à la sécurité routière, à ses frais  ;
la confiscation du véhicule.

LES CONSÉQUENCES SUR L’ASSURANCE
Les conducteurs responsables d’un délit de fuite 
s’exposent à  :

• une majoration de 100 % de la cotisation 
d’assurance auto  (qui s’ajoute au malus),
même en cas de changement d’assureur   ;

•  la résiliation du contrat d’assurance 
et une inscription dans le �chier des résiliations 
automobile (Agira)  ;

•  l’obligation de déclarer le délit 
auprès du prochain assureur.

LE DÉLIT DE FUITE, 
UNE CIRCONSTANCE AGGRAVANTE
Le délit de fuite peut être considéré comme 
une circonstance aggravante en cas  :

d’homicide involontaire, l’accusé risque alors 
d’être puni de sept ans d’emprisonnement
et 100     000 euros d’amende  ;
d’atteinte involontaire à l’intégrité de 
la personne entraînant une incapacité totale 
de travail de plus de trois mois. Dans ce 
cas, les peines s’élèvent jusqu’à cinq ans 
d’emprisonnement et 75         000 euros d’amende  ;
d’atteinte involontaire à l’intégrité de 
la personne entraînant une incapacité totale 
de travail inférieure ou égale à trois mois.
L’accusé peut alors risquer jusqu’à trois ans 
d’emprisonnement et 45        000 euros d’amende.

Que faire quand on est victime
d’un délit de fuite ?
La victime d’un délit de fuite doit faire part de 
l’accident à son assurance via une lettre 
récommandée avec accusé de réception dans les 
cinq jours qui suivent l’accident. Elle doit également 
se rendre au commissariat de police ou à la 
gendarmerie afin de porter plainte. Quand l’identité 
du responsable de l’accident reste inconnue, le fonds
de garantie des assurances obligatoires (FGAO) peut
intervenir pour prendre en charge les dommages 
matériel et corporels.

À savoir

Le délit de fuite doit être distingué du délit de 
non-assistance à personne en danger, qui définit 
l’omission d’une personne de porter secours à une 
personne en péril, alors qu’elle pourrait le faire sans 
risque particulier pour elle-même. 
Ce délit n’inclut donc pas forcément la fuite de la 
personne.

PRÉFET 
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JE PRENDS LE RISQUE DE PERDRE  
MES RÉFLEXES AU VOLANT

conséquences sur ma conduite  :
 entraîne une baisse de vigilance 

une mauvaise coordination, un allongement 
du temps de réaction et une diminution 
des facultés visuelles et auditives.  

 crée un état d’éveil et d’excitation qui 
masque la fatigue, elle donne un sentiment
d’assurance, de contrôle de soi et provoque
un comportement irrationnel au volant. 

 entraîne une conduite agressive 
qui s’associe à des erreurs d’attention ou de 
jugement et peut provoquer la perte de 
contrôle du véhicule.

 (opium, morphine) provoquent 

la conscience du danger et des obstacles.

JE PRENDS LE RISQUE 

 

D’UNE PEINE TRÈS LOURDE
Si je suis contrôlé(e) positif(ve) aux stupé�ants
je perds automatiquement 6 points sur mon 
permis de conduire. 
Je risque jusqu’à 3 ans de suspension de
permis, voire son annulation avec l’interdiction
de le repasser durant au moins 3 ans.

 

 

Je risque aussi 2 ans d’emprisonnement
et 4 500 euros d’amende. Cette peine peut
aller jusqu’à trois ans et 9 000 euros d’amende
si j’ai en plus consommé de l’alcool. 

 

 

En cas d’accident mortel, je risque  jusqu’à 10 ans
d’emprisonnement et 150 000 euros d’amende. 

JE PRENDS LE RISQUE DE ME RETROUVER  
À PAYER UNE LOURDE FACTURE 
Si j’ai un accident, les réparations de mon 
véhicule ne sont pas prises en charge par 

des garanties complémentaires souscrites 
auprès de celle-ci, qui peut également 
résilier mon contrat.

Les personnes qui auraient été blessées 
dans l’accident peuvent demander 

 en justice des dommages et intérêts 
 très importants.

JE PRENDS LE RISQUE DE ME TUER, 
OU DE TUER QUELQU’UN
En 2015, 23

 

% des personnes 
décédées sur les routes ont été 
tuées dans un accident impliquant 

 

un conducteur sous l’emprise 

Si je conduis sous l’emprise du 
cannabis, je double le risque d’être 
responsable d’un accident mortel.

 

Ce risque est multiplié par 15 si j’ai 
mélangé le cannabis avec de l’alcool.

JE PRENDS LE RISQUE  
D’ÊTRE CONTRÔLÉ(E) POSITIF(VE)
La police et la gendarmerie disposent 
d’un test salivaire qui a la capacité 
de détecter les di�érents types  
de drogues en quelques minutes.  
Ce dépistage peut être e�ectué 
même lorsque mon véhicule est  
à l’arrêt, moteur coupé.

En fonction des drogues et des modes 
d’usage employés, je peux être contrôlé(e) 
positif(ve) jusqu’à plusieurs heures après 
la prise de stupé�ants (même jusqu’à
plusieurs jours, par exemple en présence
d’amphétamines).

Si je refuse de me soumettre à ce test, 
je suis passible de 2 ans d’emprisonnement  
et de 4 500 euros d’amende, les mêmes 
peines que dans le cas d’un contrôle positif.

Le cannabis

L’ectasy

La cocaïne

Les opiacés

En cas d’accident grave, ces 
sommes peuvent être très 
importantes. Le conducteur 
responsable de l’accident devra 
donc rembourser chaque mois une 
mensualité calculée en fonction 
de ses revenus, parfois durant 
toute sa vie.

Ne jamais oublier que les frais 
d'hospitalisation peuvent s'élèver 
à plus de 1 000 euros par jour, 
et peuvent atteindre plus de 
2 600 euros par jour  en service 
de réanimation ou de soins 
intensifs...

CONNAISSEZ-VOUS LES RISQUES ?

PRÉFET 
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Conduite sous emprise...

A ÉTÉ EXPOSÉ À UN
MÉDICAMENT
POTENTIELLEMENT
DANGEREUX

CERTAINS MÉDICAMENTS ENTRAÎNENT 
UN RISQUE POUR LA CONDUITE
LISEZ BIEN LES 
PICTOGRAMMES
SUR LES BOITES DE MÉDICAMENTS

PEINES ENCOURUES

- 6 POINTS
SUR LE PERMIS DE 
CONDUIRE

2 ANS DE PRISON

4 500 € D’AMENDE

CONDUIRE 
APRÈS AVOIR FAIT USAGE DE
SUBSTANCES OU PLANTES CLASSÉES 
COMME "STUPÉFIANT"
EST INTERDIT

PRÉFET 
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Alcool : soyez conscient du risque !

EN HAUTE-SAVOIE
L’ALCOOL EST LA 2ÈME

CAUSE DE MORTALITÉ
S U R  L E S  R O U T E S 
IL EST RESPONSABLE 

Conduire sous l’emprise d’alcool met en péril sa propre sécurité et celle des autres usagers.
Les premières perturbations du comportement sont constatées dès le premier verre !

PARCE QUE 90 % DES PASSAGERS TUÉS ÉTAIENT DANS 
LE VÉHICULE DU CONDUCTEUR ALCOOLISÉ...

  N’OUBLIEZ JAMAIS

POUR LE CONDUCTEUR,
CONSOMMER 
DE L’ALCOOL

ENTRAÎNE LA SOMNOLENCE AU VOLANT

RÉTRÉCIT SON CHAMP DE VISION

L’AMÈNE À SURESTIMER SES CAPACITÉS

BOIRE DE L’ALCOOL
MULTIPLIE PAR 10
VOTRE RISQUE D’ACCIDENT

CHAQUE MOIS
1 MORT DANS
1 ACCIDENT AVEC ALCOOL

PRÉFET 
DE LA HAUTE-SAVOIE
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45 kg 50 kg 55 kg 60 kg 65 kg 70 kg 75 kg 80 kg 85 kg 90 kg
0,37 0,33 0,30 0,28 0,26 0,24 0,22 0,21 0,20 0,19
0,74 0,67 0,61 0,56 0,51 0,48 0,44 0,42 0,39 0,37
1,11 1,00 0,91 0,83 0,77 0,71 0,67 0,63 0,59 0,56
1,48 1,33 1,21 1,11 1,03 0,95 0,89 0,83 0,78 0,74
1,85 1,67 1,52 1,39 1,28 1,19 1,11 1,04 0,98 0,93

2h30 2h15 2h00 2h00 1h45 1h30 1h30 1h15 1h15 1h15
Temps d’élimination  

pour 1 seul  

=
0,25 g
d’alcool par
litre de sang

Bière
25 cl à 5°

Planteur
2,5 cl à 50°

+ jus

Vin
10 cl à 12°

Apéritif anisé
2,5 cl à 45°

+ eau  

Whisky-soda
3 cl à 40°
+ soda 

50 kg 55 kg 60 kg 65 kg 70 kg 75 kg 80 kg 85 kg 90 kg 95 kg
0,29 0,26 0,24 0,22 0,20 0,19 0,18 0,17 0,16 0,15
0,57 0,52 0,48 0,44 0,41 0,38 0,36 0,34 0,32 0,30
0,86 0,78 0,71 0,66 0,61 0,57 0,54 0,51 0,48 0,40
1,14 1,04 0,95 0,88 0,82 0,76 0,71 0,67 0,63 0,60
1,43 1,30 1,19 1,10 1,02 0,95 0,89 0,84 0,79 0,75

2h00 1h45 1h30 1h30 1h15 1h15 1h15 1h15 1h15 1h00
Temps d’élimination  

pour 1 seul C
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20h 21h 22h 23h 24h 1h 2h 3h 4h 5h 6h 7h 8h

0,10
0,20
0,30
0,40
0,50
0,60
0,70
0,80
0,90
1,00
1,10
1,20
1,30

  

Femme

Homme

Temps d’élimination : 0,10 g/heure

Alcool : le bon taux, c’est le taux zéro !
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Le conducteur dispose d’un délai de 20 minutes pour effectuer un nouveau souffle.
Il doit souffler véhicule et moteur arrêtés. S’il ne souffle pas, l’EAD émet un nouveau signal.

* Le second souffle permet notamment de contrôler à nouveau que le taux d’alcool 
est toujours inférieur à la limite fixée et, donc, que le conducteur n’était pas en 
phase d’alcoolémie ascendante ou qu’une personne n’avait pas soufflé à sa place 
avant de le laisser prendre la route seul. 

L’ÉTHYLOTEST ANTIDÉMARRAGE (EAD), 

COMMENT ÇA MARCHE ? 

Le taux d’alcool 
dépasse la limite fixée : 
le dispositif empêche le 
redémarrage.

Le taux d’alcool ne dépasse 
pas la limite fixée : aucune 
autre demande de souffle ne 
sera effectuée sauf arrêt de 
plus de deux minutes. 

L’EAD empêche
le redémarrage du 

moteur dès que celui-ci 
est arrêté pendant plus 

de 10 secondes. 

5 À 30 MINUTES APRÈS LE DÉMARRAGE,
UN SIGNAL EST ENVOYÉ AFIN QU’UN 2nd SOUFFLE SOIT RÉALISÉ.

2ND SOUFFLE* RÉALISÉ, MOTEUR À L’ARRÊT2ND SOUFFLE NON RÉALISÉ 

AVANT LE DÉMARRAGE DU MOTEUR, 
UN 1ER SOUFFLE EST DEMANDÉ.

Le véhicule ne peut 
redémarrer sans le 

remorquage vers l’atelier 
d’un installateur agréé.

le dispositif empêche 
le démarrage. 

le dispositif autorise
le démarrage.

LE TAUX D’ALCOOL
NE DÉPASSE PAS LA LIMITE FIXÉE :

LE TAUX D’ALCOOL
DÉPASSE LA LIMITE FIXÉE : 

L’éthylotest antidémarrage (EAD),
comment ça marche ?

Que vous décidiez d’installer un EAD dans votre véhicule suite à une  
procédure administrative ou judiciaire, ou de votre propre initiative, 
retrouvez la liste des installateurs sur https://www.haute-savoie.
gouv.fr/Demarches-administratives/Permis-de-conduire/Ethylotest-an-
ti-demarrage
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Circuler à vélo en toute sécurité

LES RÈGLES ÉLÉMENTAIRES DE SÉCURITÉ
 Hors agglomération, la nuit, ou lorsque la visibilité est insuffisante, 

le port d’un gilet rétroréfléchissant certifié est obligatoire pour tout  
cycliste et son passager. N’hésitez pas à le porter en ville, la nuit, en cas 
de pluie ou de brouillard !

 En ville ou hors agglomération, redoublez de prudence ! Anticipez 
votre changement de direction et signalez votre intention en tendant le 
bras du côté où vous voulez tourner, même dans un carrefour giratoire.

 En ville, gardez une distance de sécurité d’1 mètre du trottoir et des 
voitures en stationnement.

 Ne circulez pas sur les trottoirs. Seuls les enfants à vélo de moins de 
8 ans y sont autorisés.

 Il est interdit à tous les conducteurs, y compris les cyclistes, de porter  
à l’oreille tout dispositif susceptible d’émettre du son (conversations 
téléphoniques, musique, radio).

Le Code de la route s’applique aussi aux cyclistes ! 

PRÉFET 
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 Tout propriétaire d’une trottinette  
électrique a l’obligation d’avoir une  
assurance responsabilité civile. 
Vous pouvez soit souscrire un contrat 
d’assurance spécifique "EDP motorisés", 
soit contacter votre assureur pour  
intégrer, dans votre contrat d’assurance 
multi-risques habitation (MRH), une 
clause spécifique de responsabilité 
civile de type véhicules terrestres à  
moteur (VTM) garantissant une  
indemnisation illimitée des tiers  
victimes. Un certificat d’assurance ainsi 
qu’une vignette verte vous seront alors 
délivrés.

Trottinette électrique, monoroue... 
circuler en toute sécurité

 En agglomération, circulation  
obligatoire sur les bandes ou pistes 
cyclables. A défaut, circulation  
possible sur les routes uniquement 
≤ 50 km/h mais également dans les 
aires piétonnes à condition de ne pas  
gêner les piétons et de rouler à < 6 km/h.

 Hors agglomération, circulation  
interdite sauf sur les voies vertes et 
les pistes cyclables.

 Votre EDPM doit être bridé à 25 km/h 
pour circuler sur la voie publique. 
Vous devez le faire règler auprès 
de votre revendeur ou conctructeur  
sinon, l’amende est de

PRÉFET 
DE LA HAUTE-SAVOIE

AYEZ LES BONS REFLEXES !

1 500

20

PRÉFET 
DE LA HAUTE-SAVOIE

Financer votre permis : 
vous n’êtes plus seul !

 Vous êtes un apprenti majeur :  
renseignez-vous auprès de votre 
centre de formation

 Vous êtes en situation de handicap : 
faites votre demande à l’association 
de gestion du fonds pour l’inser-
tion professionnelle des personnes  
handicapées (Agefiph)

 Vous êtes en recherche d’emploi : 
sollicitez votre conseiller Pôle emploi

 Vous êtes en recherche d’emploi ou 
un salarié doté d’un compte personnel  
de formation (CPF) : pour utiliser 
vos heures de CPF, connectez-vous 
à votre espace personnel sur le site 
www.moncompteformation.gouv.fr

Des aides complémentaires au financement du permis de conduire existent :
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Les employeurs s’engagent  
pour la sécurité routière

  
Nous limitons aux cas d’urgence  
les conversations téléphoniques au volant

 
Nous prescrivons la sobriété sur la route

 
Nous exigeons le port de la ceinture de sécurité

 
Nous n’acceptons pas le dépassement des vitesses 
autorisées

 
Nous intégrons des moments de repos  
dans le calcul des temps de trajet

 
Nous favorisons la formation à la sécurité routière

 
Nous encourageons les conducteurs de deux-roues à 
mieux s’équiper

LES 7 ENGAGEMENTS 

securite-routiere.gouv.fr/employeurs-engages  #employeursengages  #routeplussure
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ENVOYER OU RECEVOIR
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Il est interdit à tous les conducteurs de  
trottinette électrique, monoroue, gyropode,  
hoverboard (EDPM), de vélo, de cyclo, de moto, 
de voiture ou de camion de porter à l’oreille 
tout dispositif susceptible d’émettre du son 
(conversations téléphoniques, musique, radio).

Interdiction de téléphoner, 
de porter des écouteurs, des oreillettes...

AU GUIDON

ET AU VOLANT

PRÉFET 
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Ce document est consultable sur notre site internet
www.haute-savoie.gouv.fr

rubrique 
Politiques publiques > Prévenir le risque et se protéger > Sécurité routière > Coordination 

sécurité routière

www.haute-savoie.gouv.fr

Direction départementale des Territoires  
de la Haute-Savoie

15 rue Henry Bordeaux 74998 Annecy cedex 9

Tél. 04 50 33 66 00

Pour en savoir

Contact :
Direction départementale des Territoires 

Coordination sécurité routière  
04 50 33 77 63

ddt-securite-routiere@haute-savoie.gouv.fr
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